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Service Commerce-Tourisme

STATION CLASSEE DE TOURISME
CRITERE N°9 SECURITE

Elaboration par la commune d’un document présentant sa stratégie et les mesures prises pour accueillir l’afflux de population en période touristique, notamment en matière de sécurité routière, de prévention de la délinquance et de gestion des risques

OBJET :

Le document doit présenter de manière synthétique les principaux enjeux en matière de sécurité et de prévention dans le cadre d’un afflux de touristes et les moyens et organisation mis en œuvre pour y répondre. Cette synthèse mentionnera utilement l’existence d’un plan particulier d’intervention (PPI) ou le plan communal de sauvegarde (PCS).

CONTEXTE ET CADRE JURIDIQUE :

Concarneau est classée station de tourisme par décret du 15 janvier 2014, celui-ci arrive à échéance en janvier prochain.
La dénomination de commune touristique, préalable au renouvellement du classement, a été prononcé par arrêté préfectoral du 17 février 2025.
Ce document intervient dans le cadre de la demande de renouvellement du classement et répond au critère n°9 lié à la sécurité.

PRESENTATION GENERALE : 

La ville de Concarneau est la troisième ville du Finistère avec 20 607 habitants, elle appartient à un EPCI de 51 873 habitants (Concarneau Cornouaille Agglomération). 
La population touristique

Station de tourisme et Ville d'Art et d'Histoire, elle dispose d'un patrimoine remarquable dont la ville close où les fortifications sont classées Monument Historique, située en plein centre-ville, elle attire plus d'un million de visiteurs chaque année.
Concarneau dispose également d'un littoral de côtes de 19 kms dont le GR34 et ses plages en suit le contour.
Un des principaux ports de pêche de France au début du siècle dernier, l'activité portuaire y reste très importante malgré la baisse du nombre de bateaux de pêche et des tonnages de poissons débarqués, elle se concentre de part et d'autre de la rivière du Moros où se trouvent les chantiers de construction et de réparation navale ainsi que les entreprises de course au large.

L'urbanisation reste concentrée au sud du territoire communal et les parties plus rurales se situent plus à l'intérieur sur les communes rattachées de Beuzec-conq et Lanriec. 

La commune s'étend sur 41 km².

Elle est dotée d’un commissariat et vient de voter la création d’une police municipale qui débutera ses missions fin 2025 avec le recrutement d’un brigadier-chef.

Périmètre de la zone d’affluence exceptionnelle

SECURITE ROUTIERE : 

On y accède principalement depuis la N165 par la RD 70 mais la commune est surtout traversée par la RD 763 depuis La Forêt-Fouesnant jusqu’à Trégunc.

Les limites de l’agglomération ont été revues en 2021 compte tenu de l’élargissement de l’urbanisation. Les limitations de vitesse ont donc été adaptées en conséquence.
La ville vient également d’opter pour l’instauration d’une zone 30 dans les quartiers et en centre-ville.
Certaines rues du centre-ville sont en zones de partage donc limitées à 20 km/h.
La circulation en ville close est interdite à la circulation automobile les week-ends, ponts et jours fériés de pâques à la mi-juin puis tous les jours jusqu’au 15 septembre de 10H30 à 19H.
La rue Dumont D’Urville est piétonne toute l’année de 10H à 19H et jusqu’à 22H en été.
Le marché du vendredi est piéton tout autour des places où il se tient en juillet et en août, les rues H Hascoët, des halles et l’avenue du Dr Nicolas sont fermées à la circulation automobile de 10H à 14H.
Un diagnostic de la voirie a été réalisé en 
Et n’a pas révélé de dangerosité particulière de celle-ci ;

Plan vigipirate marché et évènements

Les comptages.
Les programmes de travaux -> budget
L’éclairage public.

Compétence du département sur une partie des axes.

Recrutement de ASVP saisonniers de juin à septembre missionnés pour la surveillance du stationnement payant mais cela augmente la présence d’agents communaux sur le domaine public et sur le périmètre touristique notamment pendant cette période.


PREVENTION DE LA DELINQUANCE : 

vidéoprotection pour en cas de plainte et de saisine des forces de l’ordre, avoir des éléments permettant d’élucider certaines affaires.

Voir DEJ

GESTION DES RISQUES : 

La Ville a signé avec les 12 autres communes littorales depuis Penmarc’h jusqu’à Concarneau, un plan de prévention des risques d’inondation. Un programme d’actions a été arrêté jusqu’en 2030 pour un montant total de 18 785 755€ (coût global).

La Ville close a fait l’objet d’une inondation lors de l’hiver 2023. Un batardeau est installé porte aux vins en ville close lors des grandes marées d’hiver, celui-ci avait lâché. Depuis, il a été renforcé et il est projeté de le changer en discussion avec l’architecte des bâtiments de France. 

Les bords à quai et certains sites (parkings, halles) ont été équipés de caméras de vidéoprotection suite à plusieurs chutes de personnes tombées dans le port.

Les commerçants de la ville close sont sensibilisés aux contraintes d’intervention des services de ce site à très forte fréquentation. La procédure d’évacuation leur est diffusée chaque année avec les consignes à tenir, le plan du point de regroupement, les numéros d’urgence…Un essai avec le camion a été effectué le 17 juin 2025.

Plusieurs défibrillateurs sont installés dans les équipements (office de tourisme, mairie, …) mais également sur le domaine public : les halles, la ville close…

https://www.concarneau.fr/mon-quotidien/sante-solidarite/les-defibrillateurs-a-concarneau/

Le service du patrimoine organise des visites guidées en ville close mais également en dehors du site majeur pour répartir la population touristique sur le territoire communal vers les autres sites d’intérêt : la Criée, la Corniche, « Y a pas que la ville close » …
Des circuits en visite libre guident via des commentaires audio les visiteurs vers les rues du centre-ville, le …

La ville a un Plan communal de sauvegarde venant d’être mis à jour.

La principale plage de Concarneau est surveillée en juillet août. Un poste de secours est mis en place avec le SDIS.
Les plages sont nettoyées de façon manuelle et raisonnée principalement les lundis et vendredis du 20 juin au 29 août.

Un arrêté municipal interdit la consommation d’alcool sur la voie publique ;

Un service de transport est mis en place en soirée -> Coralie https://coralie-cca.fr/coralie-soiree/

Système d’alerte par sms (sur inscription)

DICRIM

https://www.concarneau.fr/mon-cadre-de-vie/prevention-et-securite/dicrim-document-dinformation-communal-sur-les-risques-majeurs/
Prévention des risques majeurs et alerte à la population – Site de la ville de Concarneau
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